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"VELLES RECEHNTES. }

Corvempondeocsparticulière duGlobe, sur l'affaire des

ame on Irian. tin qu’un con
10 actobre.—On a apprit ce mat .

flit a eu lieu entre la police et le peuple, plus déplorable

que ceux de Newtonberry ou Carlokhock. Cette mi ou,

reuse affaire 8 eu lieu dans un petit vil agenomme

Moocoin, à quelques milles de Waterford, dans, 8 con t

de Kilkenny. Lundi dernier trente officiers lo police,

commandés par le capitaine Burke, chef conatabi e oatho-

lique, se rendirent dans la paroisse d ‘Aglish, où est . ué

ocoin, pour exiger les dimos arrièrés de 1881, ques

au recteur, le révérond M. Newport. La police était

accompagnée par une foule considérable de paysans qui

; it incessamment. . ;

, ditque ces paysans ont ineulté les officiers de police

en leur criant : “ Souvenez-vous de Carrickshook j vous

aurez un autre Carrickshock, rappelez-vous Gibbons,

(celui qui commandait la olice dans gette affaire.) Le

capitaine Burkefit faire de fréquentes liniich.of «horcha

à empêcher la foule de separter à aucune violence, eu

même temps ses gens se prépardiient À rapousser une at-

taque, mais il leur recommanda de ne pas fairo feu jusqu’à

ce qu’il leur en dounät l’ordre exprès. Uninstant après

on entondit le tocsin sonner à la chapelle voisine, Ia foule

des paysans devenait plus considérable, etle peuple s’ap-

procha à quelques pas de la troupe de police, appelaut

ceux qui étaient plus éloignés à se rapprocher.

Mes nouvelles portent que l'agression vient de la part

des paysans ; mais les lettres que j'ai vues disent qu’ils

n’étaieut pas armés et se tenaient en silence, bien que

quelques pierres eussent été lancées. Le capitaine Burke,

homme de courage et de détermination, Jugeaque le mo-

mentétait arrivé d’en venir àune action décisive, II fit

encore arrêter sa troupe et tirant sa montre, il cria au

peuple que s'il ne se dispersait pas dans dix minutes, il

allait donner l’ordre de faire feu ; mais cette prudente

injonction ne fut pas écoutée. . Co

“Le peuple entêté resta sur les lieux, continuant à voci-

férer, mais néanmoins, dit-on, sans faire aucune attaque

de force contre les officiers de police. Pendantles dix

minutes qui avaient été accordées, la police ayant chargé,

prit une position avantageuse. Les dix rainutes expires,

unepartie de la troupe, sur un ordre du capitaine Burke,

fit feu sur la populace qui se trouvait devant elle, Quel-

ues momens après la foule effrayée se mit à fuir de tous

côtés et le capitaine Lurke commanda àl'instant de cesser

: feu. :
ke o a trouvé sur la place douze malheureux tués et 30

blessés, la plupart dangerensement; et l’on assure que

beaucoup d’antres qui ont été blessés ont pu s échapper.

Au nombre des personnes tuées, se trouve une jeune

femine de dix-sept ans! Un jeune hommenommé Joseph

Sinnott, fils unique d’une veuve, a été mortellement

blessé. Un autre jeune homme, garçon de ferme, a reçu
une balle daus le cou et a eu la langue coupée.

FRANCE.

Paris, 13 octobre 1832.

Le ministre secrétaire-d’état au département de l’intérieur
aux préfits des départemcns,

Monsieur le préfet, LU Lo.
Le roi, eu m’appelant au ministère de l’intérieur, m’a

honoré d’une confiance que je m’efforcerai de justifier.
Le soin principal dont il m'a chargé est de veiller à lu
sûreté intérieure de l’état. Je veux consacrer tous mes
efforts au maintien de l’ordre et de la paix publique. Daus

ga

Dublin,

(Circuliire.)

cette tâche difficile, le concours qui m’est le plus néces-
saire est celui de MM. les préfets des départemens : je
réclame ce concours au nom du xèle que je mettrai moi-
mêmeà les seconder, au nom de leurs propres devoirs.

L’esprit qui anime le conseil du Roi leur est connu par
Ia cirenlaire que M. le président du conseil vientd’adres-
ser à toutes les antorités civiles et militaires ; c’est le
méwe esprit que je veux apporter daus l'administration
qui m’est conlice. .
La France a fait une révolution gloricuse pour venger

la violation deslois ; ce serait une funeste incouséquence,
une déplorable faiblesse, que de n’en pas assurerle res-
ect au lendemain de cette révolution; ce serait manquer
c noble but pourlequel elle a été faite. Hors du règne
des lois, il n’y a quele règne des partis, c’est-à-dire la vi-
olence, Pinquisition, la guerre civile,

C’est à imposer ce joug à tous les partis que nous de-
vons apporter nos soins. Tandis que la masse de la na-
tion se montre paisible, éclairé et satisfaite des institu-
tions qu’elle n conquises, il estdes hommes qui, sortis des
rangs des amis de la liberté, la compreunent mal, et la
feraient dégénérer en anarchie, si l’on ne résistait à leurs
égaremens; il en est d’autres qui, dès long-temps conju-
rés contre elle, l’attaquent par des intrigues, par des
complots, par laguerre civile, par les plus coupubles et
les plus odieux moyens, Il faut éclairer les premiers,
les contenir, leur opposer la force des lois s’ils s’en écar-
tent ; surveiller Jes seconds, suivre leurs menées, les
frapper enfin quand ils se soulèvent contre l’ordre éta-
bli,

Nos efforts doivent tendre à prévenir les erreurs des
uns, à déjouer les trames des autres ; mais nous devous
finir par les réprimer tous, quels qu’ils soient, avec une
ferme énergie, quand ils osent troubler le repos publie.
Le gouvernement du roi doit être exempt de tout esprit
de haine et de vengeance ; mais il ne peut, ne doit soulfrir
d'aucun parti la violation des lois ; il doit à la France
l’ordre public qu’il lui a promis en même temps quela li-
Lerté.

Faites en sorte, Monsieur le préfet, que par votre es-
prit modéré et conciliateur, mais aussi par votre imparti-
ale justice, le gouvernement du roi apparaisse tel qu’il
doit, tel qu’il veut être, c’est-à-dire animé de bienveil-
lance et de force.

Je surveillerai vos efforts, je les signalerai-au roi avec
empressement, tout comme je lui signalerai avec regret, |
mais avec franchise, la moindre déviation ou Ja moindre
faiblesse dans l’accomplissementdes devoirs qui vous sont
imposés.

Agréez, Monsieur le préfet, l'assurance de ma con-
sidération.

Le ministre secrétaire-d'état de l’intérieur.
A. TniErs,

Le réquisitoire du procureur du roi de Nantes, l’or-
donuauce de la chambre du conseil, et l’acte d’accusa-
tion contre M. Berryer sont des monumens extrême-
ment remarquables de l'esprit du libéralisme arrivé au
Pouvoir à l’aide de la souveraineté nationale et d’une ré-
volution faite pour l’omnipotence de la tribune etla li-
berté dela presse.
La cour de cassation a rejeté aujourd’hui le pourvoi de
- Bascaus, gérant de la Tribune, condamné par arrêt
© la cour d’assises à 13 mois de prison et 10,000 fr. d’a-

mende.

—0n lit dans le Moniteur :
Deux tentatives d'évasion ont été réalisées an Mans

et à Nantes. Treize des accusés politiques détenus dans
les Prisons du Mans, et qui étaient sur le point d’être
transférés À Orléans, sont parvenus à s'évader,

< À Nantes, M, de Puysieux a également disparu de la
maison de détentionde cette ville”
Güsei € nos peintres (histoire les plus distingués, M.
du ta Ti vient de mourir à l’aris dans la force de l’âge et
u talent, i la suite d'une longue ot cruclle maladie,
© comptes généraux de "administration de la justice

 

JEUDI,
Le nombre des condamnations capitales a été, en 1828,

de 114, dont 75oÂt été suivies d'exécution ; en 1829,
sur 89 condamnés, 68 ont été exécutés; en 1830, 38 sur
92;en 1831, 8 sur 108. La mème progression décrois-
aante s'est fait remarquer dans l’exécution de la peine de
l'exposition publique : ainsi, à Paris, 338 individus ont
été exposés en 1829 ; le chiffre n’a plus été que de 262
en 1830, et a encore diminué en 1831,

Laloi du 28 avril 1832, qui a modifiéle Code pénal et
le Code d'instruction criminelle, a aboli la flétrissure et
la peine du carcan. Elle a, dans un grand nombre decas,
supprimé la peine capitale ; elle a affranchi de l'exposition
publique les mineurs de dix-huit ans et les soptuagénai-
res et rendu cette peine toujours facultative.

GRECE.
Zante, Ver septembre. Les nouvelles de la Grèce sont

d’une nature fâcheuse. Le frère de Grivas s’est emparé
de Missolonghi par surprise, et depuis ce temps les mal-
heureux habitans de cette villese sont réfugiés dans les
îles Toniante&, emportant avec eux tous leurs biens sur
de petites. parages. Quelques divisions des Landes de
Grivas se livrentau pillage dans l'Acarnanie. Zavellas
s’est, dit-on, de concert avec Colocotroni, présenté de-
vant Napoli. On ajoute même que Grivas n été pris par
Nikitas, auprès de Tripolitza. La nouvelle de la mert
de Colocotroni ne se coufirme pas. 11 paraît que la Mo-
réo est plus tranquille qu’on n'avait lieu de s’y attendre,
On a fait une riche moisson et on exporte une quantité
considérable de grains. Du reste, Grees et étrangers,
tout le monde est d'accord sur un point, c’est que la
prompte arrivée dela régence et duroi peut seule assurer
e repos de la Grèce. (Gazette d'Auysdbourg.)

ETATS UNIS.
Extrait d’une lettre adressée à un gentilhomme à Alba-

nie, datée Nouvelle-Orléans, 8 novembre 1832 :—
“ Hier au soir le vent devint nord-ouest et souffle en-

corefroid, ce qui a mis arrêt à la mortalité. Si il gèle
ectte nuit, j'espère que demainil y aura uneplus grande
diminution. Quoique ce changementest dangereux pour
les malades, il arrête les progres de la fière épidémie. Je
ue sais pas pourtant quel effet ce changement produira.
Depuis les derniers 15 jours il est computé que 2,800 per-
sonnes sont mortes daus cette ville, J'espère que Dieu
nous éparguera d’être témoins d’une tellescène. Toutes
les classes souffrent maiutenant de la faim et de la maladie,
On nefait pas d'ouvrage ni d’affaires, et des familles en-
tières meurent par le manque de médecins.”
messbd AALETE Se
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BAS.CANADA.

CHAMBRED'ASSEMBLEE,
Sumedi, 1 Décembre 1832,

Les rapports suivans sont présentés à la chambre, sa-
voir ;—
Des commissaires de la nouvelle prison de Montréal;

du canal de Lachine; du havre de Montréal; du pont
des Trois Pistoles ; du chemin du Cap Rouge.
Le comité surlu pétition relative à la commune de la

Rivière du Loup, fait rapport favorablement, et
M, Guillet introduit un bill pour régler la commune

de la Rivière du Loup—2electure lundi,
Le comité sur Ja pétition relative à l’élection de M,

Bertheiet, rapporte favorablement.
La chatbYo reçoit les divers retours qu’elle avait de-

mandés des divers commissaires comptables de deniers
publics.
La chambre se formera en comité mardi pour cousi-

dérer s’il n’est pas expédient d’ameuder la 31e tico. 4,
ch. 31, et la 3he Geo. 3 ch. G, eu tant que relatives à
la composition de la cour d’appel,
M 1, Larue, Dionne, Goodhue et Archambault, sont

ajoutés au comité des chenins, avec instruction au dit
comité de s’enquérir s’il ne serait pas expédient de ré-
gler par une loi la largeur des jantes des roues des voitu-
res chargées.

Sontreçues et référées, les pétitions des Trois Riviè-
res; de divers habitans de Montréal; de Dominique
Guéard ; des aubergistes de Québec; de divers habitans
et propriétaires des Trois Rivières ; de divers habitans
du comté de Sherbrooke ; des Universalistes du Bas-
Canada; de la majorité des Syndics de Longueuil; de
Aug. Vervais; d’un comité pour l’érection d’une école
à Montréal ; des Religieuses Ursulines de Québec; de
Jos. Cary ; de l'école de l’éslise de St. André; duvilla-
ge de Terreboune; des syndics de l’école de St. George;
de Ed. Kelly; des visiteurs et syndics d’écoles et autres
de Sorel; des habitans de Lachenaie ; des habitans de
Lotbinière ; de la société littéraire et historique de Qué-
bee; de Farnham et Stanbridge; de Greenville; de De-
guire et autres lieux; de Rawdon; de Thos. Coffin;
de W. Amiot; dû Dr. W. 1). Ryan; de Th. O'Hara;
de E. Dion; de la société bienveillante des dames de
Montréal ; des sœurs grises de Montréal; de Jas. Kerr;
de G. H. Ryland ct autres; de Shipton, Warwick et
autres lieux; de G. Marchand; de P. P. Demaray;
de J. Franchère; de X. Tessier.
La chambre concourt au rapport du comité sur les

soumissions pour les impressions de la chambre.

Lundi, 3 Décembre, 1832.
Les rapports des commissaires pour les objets suivans

sont mis devant la chambre, savoir:
Pour améliorer les côtes de ‘St. Pierre; de Ja lére

partie du chemin à St. Hyacinthe; du chemin de
Drummondville à Sorel; du chemin de Gentilly à Bé-
cancour; du pont de la rivière St. Anne.
La pétition de griefs de Montréal en tant que rélative

| & la dernière élection du quartier ouest, est renvoyé à
un comité général qui se formera lundi pour s’enquérir,
par l’audition de témoins, sur les événemens dela dite
élection, et les documens communiqués à la chambre
sont référés au dit comité, et MM. Jos. Roy, H. St.
George Dupré, J. Delisle, B. Delisle, et Jacques Viger,
sont sommés de comparaitre dovantle ditcomité. Il est
aussi ordonné que l’un des protonotaires du banc du roi
comparaisse avec le livre du poll.

Le comité surla pétition relative au canal de Missis-
koui, fait rapport. .
La chambre en comité considérera mercredis’il ost ex-

pédient d’abroger la De Geo. 4, ch. 4, 2 et la le Guil.
4 ch. 12, relatives aux pêches de Gaspé.
L Lu et référé, le bill de la commune de la Rivière du
oup.
Le chambre considdre en comité, le bill pour régler le

bureau d’audition, et celui pour régler l’office du rece-
veur général. Rapport demain.

L'ordre du pour jour considérer le rapport du comité
sur les pétitions des Presbytériens est remis à demain.

L'ordre du jour surla motion de M. Morin, au sujet
de l’élection contestée de M. Berthelet, est remis à jeudi.

 

 
 

DÉBATS DE LA CHAMBRE D'ASSEMBLE'E,

CONTINUATION des Débats sur le Message
re relativement à l’ lsiom de M. RoBBrT

CHRITIE :—
M. Neilson qui parla après M. Stuart fit voir la diffé-

rence qu’il y avait entre le cas do Wilkes ot celui de M.
Christie.
M. Gugy dit qne tous ce que lhon. mem. pourla haute- 'rimi \ AY

tminclle en France constatent un progrés notahle dans
Bitation des peines afflictives et infamantes, ville de Québec et l'honorable membre pourla ville des

  

G DECEMBRE 1832.

Trois-Rivières avaient dit n'étaient pas attaché à la ques-
tion, Il avait voté pourl'expulsion de M. Christie, il le
ferait encore ; mais il ne voit pas que cels ait rien à faire
avec la présente question qui est une question de privi-
léges ; et il ne croit pas que tous ce que les honorables
mentbrespoarron* dire changera en aucune manière l’o-
pinion de cette chambre.
M. Ogden dit que c'était à tort qu’on lui reprocheit de

ne pas parler à la question. Cette chambre est appelée à
considérer sa décision, la question est donc toujours la
même. Cette décision n’est pas légère, même à ln on-
zième heure il se lèvera ct le dira toujours ; tout ce qu’il
en dit n’est pas par rapport à M. Christie, mais par rap-
port au comté de Garpé auquel on détruit”son droit de
franchise. La chambre a le droit de chasser un membre,
mais non duns an ens semblable à celui-ci : M, Christie a
été puni, et dès-lors ce n'est plus une punition que nous
-infligeons envers M. Christie, mais une vengeance contre
‘un homme qui est maintenant blanchi.

M. Gugy dit qu’à la vérité l’honorable-membre pou-
vait élever sa voix, mais malheureusementc'était dans le
désert qu’il l’élevait, et il répète de nouveau qu’il croyait
que tout ce qu’on pouvait dire sur cette questionétait
inutile, c’est pourquoi il ne dirait rien et voterait pour
les résolutions. .
M. Ogdendit qu’on pouvait conclure de là que quoique

l'honorable membre fut de la même opinion que lui-même,
la crainte de se trouver daus la minorité le faisait voter
de l’autre côté.

M. Gugy reprit et dit qu’à son ordinaire l’honorable
Solliciteur-géuéral était plus spirituel que droit dans ce
qu’il disait.
La première résolution fut accepté.
La seconde résolution ayant été lue, -
M. Duval se leva et dit, que comme on avait changé

cette résolution, il voterait maintenant pour ; sur quoi
M. Papineau se leva et dit, que comme ou avait chan-

gré cette résolution, il voterait coutre—que c'était sejouer
de la chambre et du public après en avoir fait faire l’im-
pression qui se trouve entre les mnins de tous les mem-
res, et avoir été publiée dans les gazettes, que de ve-

nir les changer. Lusuiteil fit quelques remarques surle
discours de M. Stuart, disant que d’avancer que l’on
craignait autant le despotisme de 80 inuividus que celui
d'un seul homune est erroné, vû qu’un seul homme peut
être conduit par la passion, tandis que parmis 80 hommes,
sous les yeux et la censure du public, il doit s’en trouver
quelques-uns qui montreraient aux autres la vérité ; et
en outre, c’est manquer de raisonnement et de justesse
que de croire que ces 80 membres qui n’ont que du Lläme
à éviter se Inisseraient conduire par leurs passions. M.
l’Orateurcita ici le cas de Bourqui avait été expulsé par-
ce qu’un jugement diffamant avait é1é rendu contre lui
dans une cour criminelle. Le délit de Boucétait un dé-
lit ’homme à homme, tandis que celui de M, Christie
est le délit d’un homme contre un porps entier—c’est
moins pour le punir que pour avertir les gouverneurs
qu'ils recevront une punition s'ils agissent commeun de
leur prédécesseur—car en déclarant un homme espion, le
blame tombe autant sur celui qui l’a soudoyé que sur
le coupable, cars’il est lâche d’être un espion, il est aussi
lâche de soudoyer l’espionage. Beaucoup avant le cas de
Wilkes on trouve daus l’histoire parlementaire plusieurs
cas de disqualifications—les privitéges de la chambre des
communes ne sont connus que de la chambre elle-même.
Le cas de Wilkes ne peat pas servir d'autorité dans le
présent, vu qu’il n'est pas analogue : le droit qu’exerce
cotte chambre montre aux puissances à ue jamais emplo-
yer l’intrigne à l'avenir pour parvenir à leur but.

M. Ogden dit qu’il était nécessaire de lire la 3èmo ré-
solution avant de passer la secoude, car si nous acceptions
la seconde il faudrait en faire autant dela 3ème, Encore
une fois, il prie tous les honorables membres de se défier
de l'honorable membre pour le comté de Québec. Quand
au cas de Bouc, on passa un statut par lequel il fut ex-
pulsé, ainsi donc nous aurions dû en faire autant pour M.
Christie. M. Bouc était un homme déshonoré, son crime
était un crime coutre son pays, il était un fardeau à la
société. Quant à lui, il le répète encore, il élèvera sa
voix jusqu’à la onzième he-.re, et il le répètera toujours,
c’est une injustice envers le comté de Gaspé, c’est même
exercer de la partialité envers les électeurs de ce comté
qui nous renvoye unanimement M. Christie, que le leurs
renvoyer. M. Ogden termina en disant qu’il croyait que
pour éviter les trappes tendues par l'honorable membre
du comté de Québec,il faut ajouter le nom de M. Christie
dansla résolution.

Toutes les autres résolutions furentlues et passées.

Samedi, ler décembre.

M. Leslie fit motion dé faire descendre Joseph Roy,
Jacques Viger, et autres de Montréal pour paraître
comme témoins dans une enquête sur les évènemens du

mai, .
M. Cuvillier dit quil lui semblait qu’on ne pouvait

faire descendre M. Roi, vu qu’il était un des magistrats

retrancher son nom,
M. Vanfelson dit qu’il lui semblait que l’honorable

membre pour Zaprairie devait être la dernière personne
àfaire unie telle motion. On ne sait pasen effet si c’est
comme citoyen, comme électeur ou comme magistrat
qu’on fait descendre M. Roy—il ne s'ensuit pas parce
qu’on veutfaire examiner M. Roy, l’honorable membre
ue sera pas examiné lui-même. Cette chambre vent un
examen impartial ; il peut être persuadé qu’elle ne se
décidera pas aveuglement. On ne doit pas entrer dans
les motifs de M. Leslie : quand M. Roy sera à la barre,
si on ne duit pas l’examiner, on pourra y objecter alors,

M, Cuvillier dit qu’il faut fermer les yeux à la iumière
{ pour ne pas voir qu’il s’agit d’impliquer les magistrats ;
| est-il juste de les faire venir dans leur propre cause ?—
L'honorable membre devrait nous dire ce qu’il entend
faire prouver à ces témoins. Quant i Penquéte, il s’en

| réjouit, car il est persuadé qu’elle tournera autrement
| qu’on veut la faire tourner. Il espère qu’il y aura des
! personnes dans cette chambre de punies sévèrement; il
croit que c’est sur ceux qui ont excité le peuple que tor-
bera le châtiment.
messieurs Delisles, mais il ne voit pas quelle utilité il y a
de faire venir M. Roy et M. Viger,
M. Stuart dit qu’en entrant dans cette chambre il est

tout à fait surpris de trouver une motion devantla chair
ui tend à faire descendre quatre à cing personnes de
ontréal.  Qne pensera-t-on à Québec d’une pareille

motion sans notice ; ici on no connait rien de toutes ces
querelles. Il en est d’autant plus surpris, lui, que quand
il rentre il ne s’atten:! qu’à trouver les ordres du jour.
Pourquoi demander M. Viger, on dirait que c’est nn

; témoin banal ; pourquoi plutôt lui qu'un autre ? Il ne
! voit pas quel droit a l’honorable membre pour le quartier
| Estde Montréal, de faire venirtels ou tels individus sans
| hous dire pourquoi. .Comme cette question est desplus
importante, il ne désire antro autre chose qu’un vote afin
qu'onsache ce qu’on a a faire, car beaucoup de membres
ne savent pas ce dont il s’agit. Pourquoi veut on nous

 
de Son Ex- | 8Menercette demi douzaine de témoins ?

M. Leslie dit quil avait donné notice, et quant aux
objections qu’on fait aux témoins qu’il demande, il croit
qu’il suffit de dire qu’il ne demande que écux desquels il
espère ret.rer des informations,

M. Stoart dit que par respect pour la chambre l’hono-
|ty membre aurait dû donner une notice do vingt-
quatre heures, On ne peut prendre pour une notice ce

a tucher.

 

M. Roy, au moins, il
Hour de dir t

intéressés, et en conséquence fit nue notion à l'effet de’

[Tome 69.

ue l’honorable membrea dit qu’il forait une notion, var
il ne fixa point de jour.

M.Leslie dit qu’il ne eroit pas avoir manqué de resposé
À cette chambre, .

M. Vanfelson se leva et dit que M. Leslie avait donné
une uotice, mais que l'honorable membre pour la Haute-
Ville n’était pas présent loraqu'il l’a fait en faisant LA
lère motion “que la chambre se forme en comité général”
Cette motion n'est que la suite de la première. Z'hon.
membre est surpris que cinq À six témoins senlement
aient été demandés—quant à lui, il croit qu’il serait bien ‘
difficils de faire descendre tous les témoins. 11 serait
très incommode d'avoir un grand nombre d'individus
obligés d'atteudre ici viugt à trentejours, temps qu’il
est très probable que cette enquête durera. Il lui parait
qu’on n’a pas le droit de demander à l’honorable membre
pour le quartier Est de Montréal ce qu’il prétend leur
demander,car in ne doit pas être supposé avoir eu aucune
conversation précédente avec eux.  Quaud ces témoins
auront été examinés, alors l’honorable membre (M. Les-
lie), s’il n’est pas satisfait, pourra en faire descendre
d’autres. Il croit du devoir de tous les membres, parti-
culièrement ceux qui ne connaissent rien de cette affaire,
d’en prendre connaissance ; tous les “membres docette
chambre dovaient aider à l'honorable membre À jeter
toutes les lumières possibles sur une affaire de oette im-
portance. Quant à lui, il entre duns cette affaire avec
une conscience pure, vu qu'il n'a pas encore donné d’opie
nion comme avocat sur cette question.

M. Duvaldit qu’il ne croyait pas névessaire que tous
les membres fisseutici leur profession de foi et venir nous
dire qu’on est impartial, le publio pourrait croire qu’il ÿ
a quelque chose li-dessous. Quant à lui, il ne dira pas
qu'il a une conscience claire, &c., mais il dira qu’il ne
croit pas qu'il est bon de dire des injures et de dire qu’un
tel témoin est un témoin banal ; on pourrait nous faire
les mêmes reproches qu’on fait à un juge de notre temps
si on salue les témoins commecela, L'Honorable membre
our le quartier Est n'étant pas avocatici, il no doit pas
aire da choix ; il a commencé par ces témains, paroe'
qu’il faut commencer par quelqu'un ; scait-on si M. Roy
est inculpe. Si la requête présentée à cette chambre
tendait à inculper M, Roy, à la bonheur, mais il n’en est
pas fait mention ; et en outre lorsque les témoins seront -
devaut nous, s’ils sont intéressés, il sera très facile de les
renvoyer.
M. Peck dit que d’après les connaissances qu'il avait

sur cette affaire, il-ne croit pas que M. Roy soit un té-
moin propre à être entendu. Quant à lui il ne dérive
ses connaissances que des gazettes du tems.
M. Duval dit, guidé par les gazettes, c’est la première

fois qu’il a entendu une telle choso.
M. Peck dit, qu’il oroyait qu’on ne devrait pas exami-

ner des témuins intéressés, et en outre que si l'on doit
examiner uu magistrat, il croit qu'il faut aussi en exami-
ner d'autres. Il n’a pas d’objection à ce qu’on examine:
les autres témoins,

M. Lafontaine dit qu’il n’entendait pas parler sur cetto
question, mais qu’il ne pouvait s’empêcher de demauder
à l’hon. membre pour le comté de Stanstead od il avait,
prit que M. Roy était un témoin intéressé ?
M. Morin dit que c'était dans les gazettes. -
M. Bourdages dit que quant à lui, demeurant en cam--

pagne, toutes les informations qu'il 3 pu avoir sur cette
affaire, sont dans les papiers public, néanmoins il croit’
de l'intérêt du pays de fgire.nne enquête stricte. Il vo:
voit pas quelle objectionga puisse ayoir 4 l'exgmen de’

16 croit. pas qu’une raison à donner.
e qu’il est fmpliqué, vu que nous poufMuns-ié-

domanderlorsqu'il paraîtra devant nous. Il oroit-quant
À lui, que l’objection qu’on a à entendre M. Roy est un
signe qu’il peut nous donner beaucoup de lumières sur
cette affaire. L’hon membre pour lo comté de Zaprai-
rie a dit qu’il était content de cette enquête, vu qu’elle-
servirait à justifier la conduite des magistrats, quant à
lui (M. Bourdages) il ne désire trouver aucun coupable,
mais il est du devoir de cette chambre de satisfaire l’im-
patience du public. Il n'aime pas, quant lui, l’épithète
qu’on donne à BM. Viger de témoin banal, il croit qu’il
est très messéant de qualifier un individu de banal. Per-
sonue n’objecte à ce que l’hon. membre pour Laprairie
fasse entendre ses témoins, aussi ne devait-il pas objeoter
à ce que Phon. membre pour le quartier Est fasse enten-
dre les siens, Malheur sur qui tombera le crime fi #-
Justitia, peut importe que se soit Pierre ou Jacques, c'est
Pintérêt de la province dont il s’agit, Si "hon. membre
est si alr de l’innocence du parti, il doit avoir hâte. de la
montrer. Il faut agir avec sang froid et sans préven-
tions. :

M.Stuart dit, que sa plainto était que sur une question
d’une aussi grande importance il aurait été à propos de
donner une notice d’au moins vingt-quatre heures, M:
l’orateur Papineau observa que l’hon. membre pour ld.
Haute-ville avait déjà parlé une fois sur cette question ;
sur quoi M. Stnart dit qu’il allait proposer une motion,ob
en conséquence,il fit motion d’ajourner cetfe question-
jusqu’au lendemain,personne ne secondant cette motion.
elle ne fut pas mise devant la chambre.
La motion de M. Leslie passa alors.
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La poste d'anjourd’hui nous a apporté dés gazettes: da

Philadelphie du 27 de ce mois, quisoutiennent des not
velles de Liverpool du 21 octobre. . Ck a

La nouvelle de 1a prise de la flotte de don Miguol
vient en droiture de Cadiz & New-Yorken date du 280c-
tobre. Elle mérite confirmation. a
Au 17 Octobre la ville de Mexique péraisanit prêt de

tomber entre les mains du général Sarita ‘Anna, qui s'eët
revolté depuis près d’un an contrele gourernemontde
république. To

Le 19 de Novembre lecoléra avaitpresquedisparu la.
Nouvelle Orléans. ,; 4 ;

Il siége maintenant deux conventions dos Etats de la
i ont ] | Caroline du Sud et de la Georgie, avec le dessein déclaré

IL voit bien l’utilité d’appeler les ; de résister À l’exécution des lois des Etats Unis, quivite
posent des droits sur les importations despaysétrangers
pour la protection des manufactures et production amé--
ricains, Leen ern

Le Congrès des Etats Unis s’est assemblé leFde ce-
mois. LR aie A

[Suivént les traductions des dernières nônvelles]
Parl’arrivée du vaisseau ie Charles Carroll à Philadel--

phie, les éditeurs da Commercial Adverttiser- ont regu
un

de

i

des papiers de Londres du 19 octobre, et de Livérpoo!
20 ; et par l’Ajax, capitaine. Hierm, des notivelles
Londres du 21 et de Ziverpool le 22 nctobre.
Le brick Montevideo, capitaine Farren;'est arrivé ce

matin de Cadiz, d’où il fit voile le 23 octobre, Capitaine
Farren rapporte que le matin qu'il lnissa Cadiz un brivk
espagnole eat arrivé de Vigo, le capitaineduquel dit qu’a-
fin de maintenir la neutratité de leurs ports, lesantorités
de Vigo avaient crnnécessaire que la flotte Inissa le port
ou fut demantelée. L'amiral prit le premier partiét mit à
la mor pendant la nuit, mais vint en contacte avec la -
flotte do Don Pedro, conduite par l’Amiral Sartorius,
qui était alors en dehors du port, Il s’on suivit ud com-
bat dans lequel Sartorius demeura vainqueur, sos deux esquadrons furent vues falsant voilevers Oporto;en co

è : aRIR >. 4
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L'escadre de Don Miguel consistait du Don-Juan VI,

de 80 canons, et 778 bommes ; ln frégate Princesse
Royule, de 50 canons, et 480 hommes; la corvette la Cy-
béle, de 76 canons, et 234 hommes ; I'Iaabelle, de 24 ea-
nous, ot 199 hommes ; le brick lago, de 20 canons, et
151 hommes, l'Audacieux, de 18 canons, et 144 hom-
mes. Totaux 278 canons et 1,996 hommes.

Tout était tranquille à Cadix. La reine régente avait
issue un décret d'amnistie envers les personnes en
daus une conspiration pendant la maladie du roi: on y
exemptait néanmoins J5 personnes. La santé du roi Fer-
dinand devenait meilleure.
Le 10 l’armée de Don Miguel retraitejusqu'à Panañd,

à une distance de cing lieuss d’Oporto.
JRLANDE.,

Plus de 1,200 attachments sont sortis aujourd’hui (06-
tobre 15) de la cour de Chancellerie contre des personnes
en arridre pour des dimes, qui sont maintenant la pro-
priété de la couronne, et on assure que le dessein de la
couronne est de les faire payer à tout événements. A
cet effet il y a eu des troupes d’envoyées audifférents en-
droits où la loi va être mises à exécution, et où l’on craint
de la résistance, ce qui rend compte de l'annonce dans
notre Contemporain du Matin, le Itegister, que des trou-
Pes vont être mises en mouvemens aujourd’hui. II parle
-80mume suit : “ mouvements militaires--marobe de cays-
lerie, infanterie et d'artillerie pour Carlow ! ! !—ont mar-
ché de la garnison hier au matin deux troupes du 4me.
de lanciers pour Carlow, et trois compagnies des gardes,
deux pour Carlow, nne pour Leighlin Bridge; une demi
troupe d'artillerie pour Carlow—Col. Forbes commande
les guardes, et le capitaine Wicks les lanciers.—(Dublin
Evening Mail.)

AMERIQUE DU SUD. -
. Les nouvelles de Bogota sout tout à fait rassurantes :

le rapport du général Obando, commandantles forces de
Ia Nouvelle-Grenade sur les frontières du sud, au minis-
tre de la guerre, met hors de doute la défection dés
troupes du général Flores; elles se sont dispersées sans
coup férir. ;

‘ Le général Santander était arrivé à Bogota le 4 octo-
bre, accompagné d’un neuveu de l’empereur, fils de Lu-
cien Bonaparte, Le général Santander est animé des
sentimens les plus nobles; sa devise est: Impartislité,

nion, Liberté, tout pour le peuple! Puissent ses ef-
forts être couronnés de succès! Puisse la Colombie
être heurenseet libre ! ,

“ D'après les dernières nonveller dela ville de Mexico,
le général Santa-Anna était arrivé à une ligue de la ca-
pitale avec une’armée de 8,000 hommes.
 

CHAMBRE D'AsSEMBLE’E DU Haur-Canapa—1 y a
maintenant devant ce corps des requêtes:

Pour avoir un Canal navigable entre le haut de la
baie de Quenti et le lac Ontario.
Pour ouvrir un Canal navigable au Long-Sault dans le

flenve St-Laurent. :
Pour améliorer la Navigation entre les lavs des Chats

et la Chaudière, sur la rivière des Outaouais.
Des Bills, pour incorporer l’Evôqueet le Clergé Ca-

tholique du Haut-Canada. .
Pour faire nommer par le Gouverneur des Commis-

- saîres pour traiter avec le Bas-Canada. | .
Pour abroger la loi qui accorde nne indemnité aux

membres de la chambre d’assemblée.
Pour amender la Chartre du Collége à York, de ma-

nidre & y admettre sur le même pied coux de toutes les
croyances religieuses. i .
h a été voté une adresse pour avoir un Etat des ex-

portations du Haut-Canada qui ont passé par le Bas-Cu-
nada depuis deux ans.

Voici l’état que donne M. BurweLL, membre de la
chambre du Haut-Canada, de la Jyoportion d’écoliers
ui assistent aux écoles dans les différents pays y men-

tionnés:
État de New-York, le quart de toute la population;
In Nouvelle-Angleterre, un. cinquidmo; la Prusse et la
Suisse, un septième; laBavière, un buitième ; l’Ecosse,
tn neuvième; les Pays-Bas, un dixième; l’Autriche, un
uinzidme; la France, un dix septième; l'Irlande et le
ortugal, un dix-huitième; le aut-Cauada, un vingt-
juitrième; le Bas-Canada, un trentième; la Pologne,
un soixante-et-dix-huitidme ; la Russie, 1 sur 954. Ce
monsieur vient d’introduiro un bill d'école pour le Haut-
Cnnoda semblable À celui de l’état de New-York et d’E-
cosse.

Etat du Poll aux Trois-Rivières à 3 heures mardi.
La docteur Kimbert, 167
M. DeNiverville, 141

: : 26

Le poll a été ajourné àMercredi. .
On. pensaitque l’élection finirait hier au matin. I

est dit que Kimbert avait encore 40 voix en réserve.
rarreese

M, l’Editeur,—II se trouve dansla loi qui règle les au-
berges une lacune, dont j'ai été la victime: c’est le dé-
faut de pénalité contre les magistrats ou autres, qui se re-
sent à tenir des assemblées pour accorder des licenses,
conformément à la loi. J'ai tenu auberge depuis quel-
nes années, excepté cette année, que je n'ai puobtenir
du magistrat de tenir cette assemblée, quoique rien dans

ea conduite ne l’autoritât à en agir de la sorte, et que je
mefusse qualifié. Je signale ca fait, afin u'il vienne à

connaissance de la législature, au ces qu'elle s’occupe de
la loi des anberges.

L.
St, François, (Riv, du Sud,) 3 déc. 1832,

Nouvelles Maritimes. ;
; Le capitaine Boucher qui est arrivé hier l'après-midi, rapporte
qu'un brick qui était sur les chaînes de roches au bout de| ile
aux Coudres cat dans unesituation périlleuse ; ce vaisseau devient
sèche à marée basse et on pourrait le décharger, si le vent souflle
du N. E. il sera infailliblement détruit. Il y 8 un gros vaisseau
À Lapratrie sur la partie nord de l’île aux Coudres.  Cé vaisseau
est en vûraté à l’autre bout de cette ile près du ruisseau Rouge,
il y à aussi un brick en sûreté, II y a aussi une grosse guëlette
dut Eboulemens sur une pointe de terro, elle pourra demeurer
en Ho parmi les battures si le vent ne souffle pas violemment
de l'est.
Unbrick supposél'Iona, est à St. François, à l’Île d'Orléans.

fMercury.) .
PB, 8.—Nous venons d'apprendre d’un pilot ar:ivé aujourd’hui
d'en bis, que lé Jas. Laughion et le Mountaineer, sont hors de
danger.

Dszcepe’s.
A Nicolet, le 20 novembre, après une longue maladie qu'il a

supporté avec le résiquation d’un vrai chrétien, le capitaine Jcan
Baptiste Poulin de Courval, écuyer, Agé de 68 ans ; dans la der-

+ nidre guerre avec les Etats-Unis il servit dans la milice incorpo-
rée. fi emporte avec lui les regrets d'une épouse chérie et d'un
nombreux circle d’amis.
Le 28, à St. Antoine Rivière Chambly, mademe Marguerite

Julien, 60 de 68 ans, veuve de feu George Blumhart, écuyer,
“db cette ville. To .

° VIS.—Toutea les personnes endettées à la succession
de-feu Daniel Sutherland, ci-devant député maître

de poste qe de I’ Amérique du Nord Britannique, sont re-
uises de payer le montant de leurs dettes respectives aux soussi-
6s exécutrice et.cxécuteur de le-dernière volonté et testament
défunt, et coun qui ont des reclamations contre la dite suo.

auront la bontéde les présenter, duement attesiées, aus-
t que Faite se pourra.
ue "7 - MARGARET SUTHERLAND,

  —Cmes a on  ———

  

  

 

wT, A. STAYN
~ Québec, 4 décembre 1802.

+ demolselles DRONE collfouses et oonjuridres de-
: meurant dernièrement avec madame Lerdso de PA-
tis, ont l’onmeur d'informer les dames de Québec et le puble en

«général qu'ils sont arrivées de Londres avec les dernières mo-
et par brevet de Sa Majesté Adélaïde, faiseuses de chapeaux
manteaux, tels que Su Majesté les porte. Les dames de

Québec qui les honoreront de leur pratique peuvent être satisfai-
> tes qu'elles feront tous leurs efforrs pour les satisfaire. N° 12,
: Garden Street, près de ia cathédrale anglaise.
+, Québec, 4 décembre 1932,

: formesA veadre parles soussignés, deux cents
à do belles et grandes huitres de la baie de

Winde, arrivés le 28 novembre.Prix 18% le quart,
Québtc, 4 décembre 183%. F. BUTEAU & Cle.

 

ESSIEURS HARKER & HUGHES, architec
te, arpenteurs, &c, informent lears amis et lopu

blic qu'ils ont transporté leur office de la rue du Valois au n° 7,
rue 5. Joseph,
Québec, 26 novembre 1832.

VENDRE In maison située en la Haute-
ville de Québec, rue Nouvelle des Casernes,

n 3, pids du Cimetière des l’icotés, avec un emplacement fe-
sant face à le dite maison sur larue St. Flavien, de 21 pieds de
front sur 35 de profondeur, appartenant aux héritiers de feue
dame Michel Parsnt, le tout & ub prix modésé. .

8'sdresser sur les lieux.
Québee, 4 d(cembre 1832,

LOUER au ler mai pqochain cette grande
maison très commode avec un beau

in. cour et bangars, situés au faubourg St. Jean, rue Bt. Jean,
no 43

B'adrosser à THOMAS LE VALLEE,
Québec. 4 décembre 1838. Be Roch.

CONTRAT POUR TRANSPORTER LA MALLE DE
SA MAJESTE ENTRE QUEBEC ET MONTREAL.
LE Deputé Maitre de Poste Général recevra des of-

fres jusqu’à MLDI de SAMEDIle 5we. jour de
JANVIER prochain, pour transporter la Malle Publique cntre
Québec et Montréal pour cinq années, commençant le 6 avril
1833.
On peut avoir des notices imprimées contenantles stipulations

u’on désire mettre dans le contrat en question, du Maitre de
Poste de Montréal, des Trois- Riviéres ot à ce Bureau.

Bureau Général de Poste,
Québec, £28 nov. 1832,

AVIS,
CTLX qui ontdes reclamations contre Ja Succession

de feu Sr. Guillaume Boutillier, en son vivant, Clero
au Bureau du Secrétaire Proviucial, ou qui sont endettés envers
sa dite succession, sont priés, les uns de transmettre leurscomptes
duement attestés, € les autres de payer sans déiai, soit à ‘l'homas
Boutiliier, Ecr, médecins, à Se. Hyacinthe d'Yamaska, soit au
Notaire soussigné, en la Haute-Ville de Québec, rue St. Joseph,
No. 14.
26 Nov. 1852. CHS. M. DEFOY, Notaire.
VIS PUBLIC.—Les soussignés donneront un prix
raisonnsble à tous ceux qui désireront contracter

pourleur fournir du bois de corde, érable-et merisier de trois
piede d'une pointe à l'autre mesure française, et ils revront des
des avances d'argent en passant contrat et autant d'effet en pro-
portion. Ils offrent à vendre les articles suivantes en gros et en
détail :

70 tonnes de rum
12 do  melasse
Vin Madére, Teneriffe, Cherry, d' Oporto supérieur,
Sugere blanc, cassonade brillante
40 caisses de thé, café, chacolas, meilleure qualité
Quelques balles marchandises, drap, flaneile, cou-

vertes, une balle coton pour les étoffes
150 drafts morue, maquereaux, harengs, saumons,
Quelques barriques et quarts d'huile, savon, chandelle
5 boucauts tabac en feuilles et torquettes &c.

Les prix seront bien modérés pour tous ceux qui seront en état
de leur fournir du bois tel que sous-mentionné ou crédit approu-
vé pour 3 mois.

JOS.PACAUD & fils.
Trois. Rivières, 10 novembre 1832.

VIS.—Les soussignés ayant été conjointement auto-
risés par M. Thos. Saunders de Dublin, (frère et

légataire universel de feu James SAUNDERS, en sun vivant, négu-
ciant de Québec,) pour liquider les affaires de la succession du dit
Jsmes Saunders, priest toutes les personnes qui ont des réclama-
tions contre la succession de les présenter sans délai, duement au-
thentiquées, au domicile du défunt, no. 16, rue Hunde, et ceux
qui y doivent sont requis de payer incessamment aux soussignés,
qui fourniront conjuintement des quittances pour les dettes, en
conformité à l'autorité donnée à ceteffet par le dit Thos. Saun-
ders, et dont où pourra prendre communication des soussignés en
s'adressant au domicile susdit,

WALTER PLUNKET,
THOS. W. DE JONCOURT,

Québec, 22 sept. 1832.

A VIS est par le présent douné que les alfaires ci-
devant gerées sous le nom de Ross MuNaught, et

cle, seront à partir de ce juurd'hui continuées par les soussignés
sous le nom de Holme. McNaught et cie

JOHN McNA UGHT. par leur procureur
DAVID HOLME, Dun. McNaught.
G. MUNRO ROSS.
DUNCAN McNAUGHT,

Québec, Ter août 1832.

SITUATION DEMANDEE.
NE demoiselle bien née qui a eu la conduite d’un
magasin de détail depuis plusieurs années et dout

les talens sont universellement reconnus, désirerait se placer soit
daus un magasin où chez une marchande de mudes où elle se
fait forte de re rendre très vlile. Ses conditions sont faciles. Une
lettre adressée X, et laissée en l’étude de Lours PANET. écuyer,
notaire, n°© 10 rue Buade, recevra toute attention posable.

Québec, 22 novembre 1832

PERDUE OU ENLEVEE,
NE lettre adressée à Park et Bruce, Québec, ren-
fermant leur BoN sur T. À. BecLEy, de Montréal,

tirée À troie mois apiès sa date du 24 septembre 1832, pour le ion.
tant de £300. La dite lettre à été placée à bord du steain-boat
John Bull, le 2 courant, et n'a pus été reçue à Québec. Son
payement ayant Été prévenue, on ne peutpasse prévaloir du mon-
tant, et il ne peut être utile qu’aux propriétaires. La personne
qui le remettra à M Begley, à Montréal, ou aux soussignés,
sera hbéralement récompensée.

PARK & BRUCE,
11 octobre, 1832. __ Quai de Hunt.

SUCCESSION de I'Honble. Juge Taschereau.—Tous
ceux des créanciers de cette succession qui n’ont pas

encore lourni leurs réclamalions, sont respeciueusement priés de
vouloir bienles transmettre sans délai au Soussigné, afin qu'il
soit procédé à terminer les alfaires de la dite succession sans plus
de retardement.

LOUIS PANET,
Québec, 20 Septembre, 1838. Notaire.

LE soussigné, exéouteur testamentaire de feuTuo-
Mas LEE, écuyer, uotaire public, prie ceux euvers

Qui la suvcession cst endettée de lui transmettre le montant de
leurs reclamations et ceux quilui doivent de payer sans délai.

THOS. C. LEE.

 

procureurs,

 

 

 

 

Québec, 17 septembre 1832.

MAISON DE CORRECTION.
VIS est donné aux constructeurs de bâtimens et au-
tres, qu’il trouveront constammnt à vendre en lots

à la commodité des acheteurs, une quantité de la meilleure étoupe
bien goudronnée—Aussi, plusieurs cents de poches de deux mi-
nots chaque, de diiférens prix.  S'adresser au soussigné.

Par ordre du co.nmissaire,
P. W. KELLY, surintendant,

N. B.—On paye un bon prix pour desvielles manœuvres.
Québec, 27 septembre 1872,

ATTENTION!
I E soussigné procureur fondé de Dame Adélaïde Mé-

thote, veuve de feu Pierre Charest, écuyer, en son
vivant, Seigneur des Grondines, Ste. Anne, &c. tant ev son nom
comme ayant été commune, en tous biens, méme les acquets et
propres, avec le dit feu sieur Charest, qu'en sa qualité de tutrice
à l’enfant mineur issu de leurs mariages, donne avis u’il est seul
autorisé à recevoir ce qui Smit dd au dit Pierre Charest, à sa
mort, et se trouve maintenant paysblc À sa veuve, d'après les
clauses de son contrat de mariage. 1I prévient aussi ceux aux-
quels ie dit Pierre Charest a passé des actes de donation, vente,
obligations, &c., au préjudice des droits acquis à la dite Adélaïde
Méthote par son contrat de mariage, et desquels l’on se propose
de poursuivre la nullité, qu'ils aient à venir trouver le soussigné,
s'ils désirent éviter des poursuites, que la dite Dume Veuve Cha-
rest est avisée de commencer contre eux.

FELIX MERCURE.
Montréal, 9 août 1832

CEREMONIES DU CULTE,
soussigués |

AINDESRTEMANUEL
Das

CEREMONIES ROMAINES,
Prix—Relié en mouton 5s Gd ; en veau 7a.
7 On peut se procurer l'ouvrage ci-dessus chez MM. E. R,

Fans & Cin. Montréal ; MM. Nairson &Cowan, Québec;
et aux Trois-Rivières, chez M. Gzo. Stusss,

25 octobre 1832 FRECHETTE & Cie.
ÉNDRE par les soussignés, se débarquant du

À. brick SisrErs, venant de Londres :—
* Vin de Teneriffe, L. P. et cargu, qualité supérieure, marque

‘dd Pasley, en pipes, tonnes, et quaris
Vin de Constance, 10 q'iurte de qualité très supérieure
Madère uu' Cape, 10 pipes
Vin rouge d'Espagne et de Sicile.

Dans les hangars
L. P. et cargo Teneriffe, marque de Pasley, importé l'année
Eau-de-vie de Cognaé en pipes ct tonnes dernière
Rum de la Jamaique.'cassonade, molasse et shrub
Vinaigre de vin blanc, quelques boites de citrons
Cordage. pierre bleu, goudron de Stockholm et de charbon
Cables de fer et ancres, grosseurs assortis
Charbon de terre de Newcastle.

 

 

  £4 juillet 1832 WILLIAM PRICE & Cie,

Provincedn Bas-Canads, ]Bureau du Protonoisire de la Cour
District Banc du Hoi de Se M
he de Québec. Jayebu’ rorFraud
. :

; NRY ATKINSON, Ecuier, de Québae,Lmparig.~HERR ALkingc s »
0.

VIS PUBLIC est par le présent donné, qu'il a été
déposé dans le Bureau du Protonotaire de la Cour

du Banc du Roi, pour ce District, un Acte fait et executé devant
Errol B. Lindeay, et son confrère, Notaires, à Québec, le second
d’Août 1832, étant une vente par l'Honorstble PHILIPPE
PANET, de Québec, un des Juges de la Cour du Banc du Roi,
pour ce diurier, el LUCE CASGRAIN, épouse du dithono-
rable Phili anct, st par lui dusment autoriseegaux Unedu
dit Acte, a le dit nommé HENRY ATKINSON, d'un
lot de terre situé en la haute Ville de cette CRG, 4 1’ Angle formé
par les extrémités des rues d’Anuil et Sainte Anne, contenant
Cent pieds mésure Anglaise, sur le front de la rue d'Auteuil sur
quatre-vingt-oing pieds, aussi mésure Anglaise, de profondeur
borné en devant far le rue d'Auteuil, ot en profondeur à l'est
par une ruette qui doit être en usage en commun parl'acquéreur
et le vendeur et leurs représentans, aux termes et conditions ex-
primés dans le dit Acte de vente ; d’un côté au nord par la dite
rue Ste. Anne, et de l’autre côté au sud par la propriété du
vendeur, tel que le tout est sans réserve, duquel lot de terre le
dit Henry Atkinson,8 618 en possession depuis le date du dit
Acte de vente, et le dit honorable Philippe l’anet, et la dite Luce
Casgrain, avant la date de la dite vente. .
Et toutes personnes qui ont où prétendent avoir aucun privilège

ou hypothéque sous aucun live où par aucuns moyens quelcon-
ques, dans ou sur le dit lot de terre rmmédistement avant ou au
tems de l'acquisition d'icelui par le dit Henry Atkinson, sont
par le présent averties qu'il sera fait application à Ia dite Cour, le
DIX-NEUVIEME jour de FEVRIER prochain, pour une
sentence on jugement de confirmation, et ellessont par le présent
requises de signifier par éerit leurs oppositions, et de les filer au
Bureau du Protonotaire de la dite Cour huit jours au moins
avant ça jour, à défaut de quoielles seront pour toujours forcioses
du droit de le faire.

PERRAULT & BURROUGHS, P, B. R.
| ACTEURS. ,

* ES Soussignés, Syndics du nouveau marché dans
larue St. Paul, donnent avis qu’ils sont prêts à re-

cevolr des propositions pour l'érection d’une Halle de Marché,
au centre du dit marché, à l'endroit marquésur le terrain,
La dite Halle de Marché devant avoir trente-neuf pieds de

large sur telle lengueur que les Syndics détermineront lorsqueles
propositions auront été vuveries, et les propositions devront êlre
faites à tant par vingt pieds de longueur. Le bâtiment devra
avoir deux éteges de haut, le premier de pierre du Cap ou de
Beauport, et le second de bois et couvert en bors et bardeaux.
Toutl'ouvrage en bois tanten dehors qu’en dedans devra être
bien peinturé de trois couches de peinture.

L'étage d'en bas aura six pieds pleins du plaucher de bas au
plancher de haut, et sera baissé deux piedssix pouces a. dessous
du niveau du marché, et divisé dans toute sa longueur par deux
murs intérieurs de pierre, chacune à douze pieds de distance du
dehors des murs de front et de profondeur du bâtiment, laissant
au milieu un espaco de onze pieds, qui sera subdivisé par une
cloison de planche au milieu dans toute la longueur du bäliment,
et subdivisé de nouveau par d’autres cloisons de planche à tous
les dix pieds, laissant une cave par chaque étal de Boucher, avec
un escalier pour y descendre. Les deux dtvisions extérieures du

| bâtiment seront suasi subdivisées par des cloisons de p nched
tous les dix pieds sur la longueur, pour les étaux des revladeurs,
(Hueksters) le poisson, les légumes, &c, chacun ayant ueN porte
et une fenêtre ouvrant du marché. Les planchers de l'étage
d’en bas seront de miadriers de pin de trois pouces sur des lam-
bourdes de cèdre.

Lie second étage sern divisé en deux rangs d’étaux de bouchers,
au«essus des étaux ses revendeurs (lJucksters) au premier étage,
de douze pieds de profondeur, et chaque étal aura dix pieds de
large, Inissant un passage Ouvert au unlicu, avec un grand Sale
avec guichets, et une rampe d'escalier à chaque buut, avec des
verres semicirculaires à chaque porte; les étaux des bouchers de-

vant avoir treize pieds de haut chacun, avec une porte et un verre
audessus en dehors du bâtiment, pour débarquer leurs voitures,
ct flute sous Jes autres rapposts de la même manière que les étaux
du marché de la Haut-ville. Le passage tr milieu devra avoir
vingt pieds de haut, avec plafond semicrreulaire latté et platré,
et vitrage de chaque côté à chaque dix pieds alternativement.
Ou pousra voir un plan du bâtiment et obtenir des reuseigne-

mens uliérieurs, en s'adressant à M. Augustin Gauthier, à St.
Roch, où à M. Iiacker, architecte, rue des Pauvres.
Les propositions devront être accompagnées des noms de deux

crutlons bonnes etsolvables. Les Cuntracteurs auront à fonrnir
tous lesmatériaux et la main-d'œuvre nécessaires sans exception,
avec de bonnes serrures à toutes les portes grandes et petites, et
le bâtiment devra être achevé et inis en État de servir sous tous les
rappurts. Le second étage du bâtiment devra être finie et livré
le ou avant le premier de mai prochain, et l’étage d'en bas le ov
avant le premier juin prochain. Le tout sous la surveillance et
direction d’une personue nommé par les syndies, et liveable, su.
jet à inspection à dire d'Experts. Les propositions serout cu-
vertes le 11€ jour de décembre prochain à midr.

Signé, IV. HeNpErsox,
Junn Moxy,
AUGUSTIN GAUTHIER,
B. LACHANCE,

Québec, 9 nov. 1832.

AUX CONSTRUCTEURS DæS BATIMENS.
D“ PROPOSITIONSseront reçues pour construire

trois BARGESpour des bateaux-à-vapeur, du port
de 75 à 100 tunneaux chacune, livrable à l'ouverture de la navi-
gation de 1833. Pour plus amples informations s'adresser au nu.
5, rue St. Pierre, Dasse. Ville—Québee, 5 nov. 1832.

AISON pe PENSION.—Par Mdme WINTER,
au n® 2, rue St. Joseph, ci-devant occupé par

feu ‘I. Lee, écuyer, M. P. P.—Québec, 1er décembre 18732.

 

 
T PUNCY en faisant ses remercimeus de l’encou-
LYX à ragement qu’il a eu informe respectueusement
ses amis et le public en général, qu’il continue à tenir MAI-
SON pe PENSION dans In maison qu'il a occupé ci-devant
à la Basse-ville, où, par des prix modérés, et un attention stricte
à leur commodité et satisfaction, il espère mériter la continus-
tion de la faveor, dont le public a bien voulu lui faire pait
jusqu'à présent.—Québec, Ier décembre 18:82,

OSEPH PRIOR, marchand-tailleur, informe res-
pectueusement ses amis et le pnblic, qu’il vient de

recevoir par l'Octawu venant de Londres, au assoriment. général
de tnarchandises propres à son commerce qu'il fera d'après les mo-
des les plus récentes envoyées par MM, Stuicy et M. Willis. li
offre en vente un excellent assortiment de chapeaux d'hommes
de ls meilleure qualité, fabrique du West-End de Loudres.
N. B.—J, P. s'attend incessammentà recevoir parle Richard

Warson de Londres, un assortiment éteudu de draps d’hiver, el
autres articles,

Vis-à-vis le Presbytère,
Québec, 26 octobre 1832.

RODERT CAIRNS, marchand tailleur, anuonce res-
pectueusemeut à ses amis et au public, qu’il vient

de recevoir par l’Outawa, venant de Londres, un assortiment
choisi de draps, casimirs, vestes, etc, propres à la saison.

No. 20, rue Lamontague, 17 uct.

“JOHN KELLY, tailleur, informe respecteusement
ses amis et le public, qu’il vient d'ouvrir boutique au

No. 15, rue Saint-Joseph, la porte voisine à celle de Mte Defuv,
notaire, où il gardera un assortiment générale d'articles, qu’il est
assuré méritront l’approbation de ses chulands.

J. K. peut assurer ceux qui voudront bien l’encourager, que
leurs vrdres seront exécutés avec attention et promptitude,
N. B.—Des habillemens militaires et navales et des habillemens

pour les dames qui yont à cheval, fait d’après le meilleur goût.
Québec, 22 sept. 1832.

JLCKART & WHITE, ayaut pris un bail de la BRas-
SERIE DE BEAUFORT, informent le püblic qu’on

pourra se procurer en tout temps à leurs magasins n © 7 Canotre
tie, pied de la côte de la Canuterie, la meilleure Ale et Bieres
de Table, ainsi que du Pale Aie pourles familles, en quarts et à
la douzaine.
Québec, 29 octobre 1832,

 

 

. Des ordres laissés chez MM, Jas. Gibb & Cie, rue St.
Pierre, Basse-ville, seront exécutés.

ANT. PLAMONDON,peintre, élève de Paris,
+ à l’honueur d'annoncer, que comme il entre-

rend le travaii immense du Tableau de ls Tiansflguration de
Notre S. G. J. C, (d'après les desseins du divin Raphaël), il
prévient les personnes qui lui Font l'honneur de visiler son atte
lier indifFéremment tous les jours de la semaine, de bien vouloir
remettre leurs visites aux skUDIS seulement de chaque semaine.
Les étrangers et ceux qui ont des tableaux ou portraits à lui

proposer pourront entrer in emment quand le temps leur
permettra. Le peintre prévient ‘que le tableau de la Transfigu-
ration ne sera visible que quand il sera complètement terminé.

13 octobre 1832 '

ONES, MURRAY & Cie. ont & vendre quelques
centaines de minots de SEL, meilleur qualité, pour

saler. «24 oct. 1832,

HOS. CURRY, quai de McCallum, offre en vente,
5 pipes et 5 barriques brandy, de la marque d’Ou-

tard, fait 11 y à trois ans.—22 vctobre 1832.

WH PHILLIPS, Commercial Buildings, offre en
vente :
400 quarts goudron et Lrai

Aussi, Brandy, poix et grains de lin. -

   8 octubre 1832,  

ING & Cie, marché de la Haute-ville, Quéhec
out constamment à vendre de leur manufacture,
Tabac eo poudre de in meilleure qualité, ?
Tabac de l’rètre, IN
Tabas-rose, macoubse &e. :
Tabac frisé, à fumer en rôles,
Cigarres &c-
gre —AUSSI,—-

Tabac en torquettes,
Tabac en feuilles,
Ladies" Twist,‘
Tabatidres—Pipes &c.Messi les hands de ls Zoe qui ont laissé arrêterleurs payemens sont priés de venir régler avant la clôture de la

navigation.
* Québec, Jer novembre 1852,

- —_
A fonction des boyaux el de estar. uc rétablic et cop.
servée par usage de Peau chaude seulement—Fy

so servant de l'instrument pour injecter, de Maw, perfectionné et
tatif, on peut avec ua bassin d'au chaude seulement déuuire

8 ças le plus furt d'obstructions des intestins, et se conserver dang
un état de santé régulier, sans l'assistance de ces remèdes ordi.
waires qui n’offrent qu’un soulagement temporaire, ne font
qu'auginenter les maux qu'on voudrait détruire. Cet apparatus
est si portatif qu'on peut le porter dans sa poche, et si simple
qu'un malade peut s’en servir sans secours. Les personnes les
plus éminentes de la profession l’ant approuvé et s’en sont servis
et feu Dr. Baillie parlant de ces espèces de remèdes dit: ‘ quand
s on les regarde en médecine ils sont inestimable et sous un
« point de vue domestic ils sont aussi importants, &c."” On peut
obtenir gratis les particularités imprimées avec une gravure, chez
M. J. f Sims, et M. MussoN, agents de J. J. Maw, pour
Québec; via on peut aussi avoir la pompe pour l'estomac, perlec-
tioanée par Maw,—Québec, ler décembre 1832.

LE soussignés viennent de recevoir :
Vingt boucauts sucre blanc
6 pipes brandy, Cognac
10 dito dito Tuneriffe

QUO boîtes savon de Liverpool
T1 tierçous saumon
7 quarts dio
9 tonnes huile de loup-marin

21 ballots toile à voile, ducks, &c.
Et dans leurs hangars :—

Une quantité de sucre de la Barbade de qualité supérieure.
JOHN Ep. ROSS & Cie,

11 octobre 1832, No. 7, sue St. Pierre.
LE soussignés vienzent de recevoir et offre en vente.

Un assortiment de vins de France et du Rhin, en
caisses de 2 à 3 douzaines chaque, comprenant ;—Champagne
effervescent, Chateau Margaux, Medor, St. Grorge, Hermi-
tage, Hock Barso, Sauterne, Grave, Margault, Lunel, Fron-
tenac et Picardy, ctu.

Aussi, liqueurs de Brandy aux cerises et aux framboises, ani-
sette de Bordeaux, en caisse de  douzuines.

 

 

  

par l’Lrene

300 boites ferblanc J. C., J. X,
250 boites vitres 64 x 74—7} x £4
150 quarts clous assortis, de 34d 4 284
8 paniers pots, bombes, &c, de fonte
7 ballots cuir anglais, comprenant bazils vernis, peaux

de moutons et ltoans.
Et—40 tonnes buite d’Olive, qualité supérieure.

LEMESURIER, 1ILSTONE, et cie,
8 Octobre 1832,

F E soussigné vient de recevoiret offre eu vente:
Au 10 copies de “ McGregor’s British America,” deux
volumes, grand oclave, prix 30s,

WILLIAM WALKER,
quai de Hunt,

 

Québec, 14 sept. 1832,

POMMES! POMMES!!
A VENDRE,en fesant application immédiatement,

cent quarts de pommes de choix, de différentes
qualités qui viennent d’être apportées de l’Ouest.

19 novembre 1832, JOHN FISHER.

SE débarqaut du Reaper et du Jas. Laughton, etmis
pu veute par les soussignés :—

5 pipes,
ZO tonnes,

10 tonnes vinuigre,

100 quats clous 133d a 28d. et fiches de 4 à 8 pouces
LEMESURIER lILSTONEet Cie,

  

} Brandy Cognac,

9 nov. 1832.

RECY par le soussigné et à vendre :—
67 balles cordage à patente
9 boucauts jamboos d'Irlande

100 buites pierre bleue button.
G. H, PARKE,

—_—
Québec, 12 septembre 1832.

VENDRE par les soussignés,
800 voies charbon de New-Castlo ct autres char

bons à grilles
200 do do de forge do
100 rouleaux cordages, grosseurs assorties
S00 rames papier, pot et fuolscap
150 quarts fleur
1500 livres chandelle de Llane de baleine
1000 cercles de ter
100 tonnes de chêne blans
100 shouks do
3 boucauts poulies assorties
5 caisses plumes à écrire
3 buucauls brosses Àsouliers et à épouster,

AUSSI,
Champagne, Port, Sherry, et Madère, en quarts et en bou-

teilles, qui seryat vendus à six mois de crédit approuvé.
; SEWELL & HAMIJTON.

Québec, 27 novembre 1832.

A VENDRE.—Vin elairet de la premièrequalit},
CA (très-supérieur,) dito de la seconde qualité, (bon

vin pure.) S'auresser à l'office du soussigué, bâtisses commerci-
ales.
_Québec, 27 nov. 1832. T. RYAN.

VENDRE.—Unassortiment de draps, flanelles, pel
letries, casques, et un assortiment général de mar

chundises sèches propre i la saicon, & bon marché pour argen
comptaul où de crédit approuvé.

ANDREW L. FRASER,
Québce, 29 nov. 1832, No.10, rue de lubrique.
N. B.—25 douzaines pantoufles de maroquin pour dunes ct

messieurs. -

A VENDREparle soussigné,
500 Quintaux de morue sèche,
120 Quarts de larangs salé,

15 sept. 1832. M. BORNE.

A VENDREpar le soussigné un grand assortiment
de Vitres en caisses et demi caisses, savoir :—-

17 x 12—16 x 12—16 x 11—15 x 11—14 x 19—14 x 11—14x 10
13 x 10—12 x 10—12 x 9—11 x 9—10 x 8+9 x 7—9} x 74—9} x
8}-—84 x 74—73 x 64

B. LACHANCE.

 

 

4
Québec, 14 juillet 1832.

À. Vendre par le Soussigné.
MER HUILE d’Olive pour les lampes de

tables,
Arrow-toot fraiche de la Bermude,
Powell's Balsam d’ Aniseed,
American Cough Syrop,
Finham’s Chioride de Chaux,
Panacea de Swaim.

Avec son assortiment accoutumée de drogues naturelles, ins«
truments de chimie, médecines à patcate, parfums, brosses, &c-

; J.J. SIMS,
Québec, 27 nov. 1852. marché de la Hrute-ville.

SAUCISSUNS DE BOULOGNE. à
VENDRE par les soussignés de gré-à-gré, à leurs
magasins, 2 caisses sancissons de Boulogne, tout ré-

cemmentarrivées d'Italie. l’rix 5s la livre,
20 oct. M. BALZARETTI & cie.

A VENDRE—Madriers de pin et d’épinette, sur le quai de la
‘ Pointe-Lévi: .

1.400 PIÈCES madriers de pin, premièreet se-
’ conde qualité, de2 à 3 pouces d’épaisseur,

et de 7 À 19 poucesde largeur. .
i 500 pièces dito, d'épineute,première ot seconde qualité, de

7 D pouces de largeur, et sseur,
po gen ausst,

 

Bouts de madriers de toutes longueurs, lanchesde pin et d'é-
pinetie. 5 ww PHILIPPS

8 octobre. Commercial Buildings.

A vendie par les suustignés No 26, rue Sault-aue blatelo! : .

RUdes Iles sous le vent de qualité très-supérieu
en eutrapot

Meilleure cassonade en boucauls, tierçons et quarts
Café de S. Lucie
Vin de Port en pipes et tonnes
Madaire L. P. en pipes tonnès et quarts
Champagne en boites de 3 et 6 douzuines chaque
Drap bleu et noir superfin

US pas de chène bl les FIAUSSI--Douves de chène blanc pour les Iles ;
OME, MeNAUGHT etcie.

Québec, 1er août 1832 pe

tT ———

QUEBEC :—Impriméo et publiée par Samuzs Nie
de la Montague,= Prix 80s.
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